
Négociation dans le réseau de la santé et des services sociaux 
Les demandes patronales versées au compte-goutte 

 
Montréal, le lundi 22 mars 2010 – La dernière rencontre entre le comité de négociation de la 
section des affaires sociales de la CSD (SAS-CSD) et les représentants du Comité 
patronal de négociation du secteur de la santé et des services sociaux (CPNSSS) a eu lieu 
le 17 mars dernier. 

 
Quoique le mot d’ordre est d’en arriver à une entente pour le 31 mars prochain, force 
est d’admettre que c’est au compte-goutte que la partie patronale transmet ses 
demandes. 

 
Dans le contexte avoué d’avoir des services publics de meilleure qualité et de viser la 
rétention du personnel dans le réseau de la santé et des services sociaux, le comité du 
SAS-CSD ne voit pas, à ce jour, la volonté du gouvernement d’en arriver à une entente 
négociée de bonne foi. 

 
Depuis le 30 octobre dernier, jour du dépôt de ses offres détaillées, le comité de 
négociation de la CSD a toujours été prêt à négocier, mais depuis quatre mois et demi, 
le constat est que le deuxième joueur manque à l’appel dans la démarche. 

 
« Tout le monde sera d’accord avec moi pour affirmer que la stratégie patronale, par sa 
lenteur et son manque de transparence, ne va nulle part. Il ne reste que neuf jours avant 
la date butoir. Est-ce qu’un blitz de négociations, tel que souhaité par le conseil du 
Trésor, suffira?», se questionne Lucie Geneau, porte-parole du comité de négociation.  
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